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Inscription  aux  élections
communales

Tu es un citoyen étranger résidant en Belgique ? Tu souhaites
participer  aux  élections  communales  belges  du  13  octobre
prochain ? Tu peux le faire, et nous t’expliquons comment t’y
prendre !

Les  citoyens  étrangers  non-européens  et  européens  peuvent
voter sous certaines conditions. La date limite d’inscription
est le 31 juillet.
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Les conditions d’inscription

Citoyens européens

avoir  une  nationalité  d’un  des  26  pays  de  l’Union
Européenne ;
avoir 18 ans ou plus le 13 octobre 2024 ;
être inscrit au registre de la population ou au registre
des étrangers d’une commune bruxelloise ;
avoir toujours le droit de vote pour le 13 octobre.

Citoyens non-européens

avoir 18 ans ou plus le 13 octobre 2024 ;
être inscrit au registre de la population ou au registre
des étrangers d’une commune bruxelloise ;
habiter officiellement en Belgique, sur base d’un titre
de séjour légal, de manière continue depuis 5 ans avant
votre demande d’inscription, soit depuis le 31 juillet
2019 au plus tard ;
faire  une  déclaration  par  laquelle  tu  t’engages  à
respecter la Constitution, les lois du peuple belge et
la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des
libertés fondamentales. Cette déclaration fait partie du
formulaire d’inscription en ligne et sur papier.

Que dois-tu faire ensuite ?
Tu as toutes les conditions pour voter ? Tu peux désormais
t’inscrire comme électeur.

L’inscription est obligatoire pour aller voter. Si tu t’es
déjà  inscrit  auparavant,  tu  recevras  automatiquement  une
lettre de convocation dans ta boîte aux lettres pour aller
voter.



Les différentes manières de s’inscrire
Il existe différentes manières de s’inscrire comme électeur.
Tu peux le faire en ligne, par la poste ou au guichet de ta
commune. En ligne, il suffit de te connecter via l’application
It’s Me ou via ta carte électronique pour étrangers (avec le
code PIN et le lecteur de carte eID). Par la poste, il te
suffit de compléter et de signer un formulaire :

le formulaire pour les citoyens de l’Union européenne ;
le  formulaire  pour  les  citoyens  hors  de  l’Union
européenne.

Ce formulaire est à envoyer par la poste au service Population
de votre commune. La date limite est le 31 juillet.

La  solution  la  plus  simple  est  de  remplir  le  formulaire
d’inscription  et  de  le  remettre  en  personne  au  service
Population de votre commune.

Le jour J
La dernière étape avant ton vote est d’apporter ta lettre de
convocation ainsi que ta carte électronique pour étrangers ou
ton passeport international le jour du vote. Si tu oublies ces
documents, tu ne pourras pas voter.

Des questions ? Des informations plus détaillées ?
Tu te poses d’autres questions sur les conditions de vote pour
les étrangers ? Le site des élections des autorités fédérales
peut vous aider.

Des questions spécifiques sur ton propre dossier ? Contacte
alors  l’Infodesk  de  l’Office  des  Etrangers  via
infodesk@ibz.fgov.be.

Précédemment,  nous  t’avons  partagé  via  une  news  le  site
elections.brussels  qui  te  donne  toutes  les  informations

https://idp.iamfas.belgium.be/fas/XUI/?spEntityID=https://eservices.rrn.fgov.be/SP9000Elections&service=fas&goto=https://idp.iamfas.belgium.be:443/am/saml2/continue/metaAlias/fas2/idp?secondVisitUrl%3D/am/SSORedirect/metaAlias/fas2/idp?ReqID%253D_e86972249c9d4b5186bd508ea8c3ff146f9447&AMAuthCookie=
https://elections.fgov.be/sites/default/files/inline-files/CG.UE_1_CitoyensUE_20221118_F.docx
https://elections.fgov.be/sites/default/files/inline-files/CG.NON_.UE_1_CitoyensNON.UE_20221118_F.docx
https://elections.fgov.be/electeurs/comment-sinscrire
https://www.jeminforme.be/un-nouveau-site-web-pour-les-elections-communales-2024/
https://elections.brussels/


nécessaires à connaître.
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Besoin  d’introduire  un
recours  externe  ?  On
t’explique tout !

Les  démarches  de  recours  externe  diffèrent  d’un  type
d’enseignement à l’autre. Voici les informations condensées
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pour toi !

Un recours externe doit être introduit lorsque ta demande de
recours interne s’est soldée par un échec.

Attention : en aucun cas, un recours est introduit pour :

mentionner  tes  difficultés  relationnelles  avec  un
enseignant ;
comparer tes résultats avec d’autres élèves ;
contester les méthodes pédagogiques d’un enseignant ;
demander l’augmentation d’une note ;
contester le niveau de difficulté d’un examen ;
demander une seconde session.

Enseignement secondaire
Dans  l’enseignement  secondaire,  ton  recours  externe  doit
contenir :

les informations concernant ton recours interne ;
le plus de détails possibles ;
les  raisons  pour  lesquelles  tu  ne  comprends  pas  la
décision  du  Conseil  de  classe  ou  que  tu  n’es  pas
d’accord  avec  celle-ci  ;
ce que tu souhaites obtenir.

Le recours externe doit être envoyé pour la première session
ou dans les cinq jours ouvrables qui suivent la notification
de la décision du recours interne ou suite aux résultats de
seconde session.

Le  recours  s’envoie  par  lettre  recommandée  au  Conseil  de
recours externe ET à ton école.

Attention, contrairement à ton école, le Conseil de recours
externe ne te connait pas, et ne connait pas le fonctionnement



interne de ton école. Sois donc le plus complet et clair
possible  en  joignant  le  plus  de  documents  utiles  à  ton
courrier.

Enseignement supérieur
Dans l’enseignement supérieur, si tu n’es plus dans les délais
pour introduire un recours interne ordinaire ou si celui-ci
s’est soldé par un échec, tu as encore le choix entre deux
recours internes possibles :

le recours gracieux : il consiste à adresser un courriel
ou un courrier au Président du Jury pour qu’il accepte
de reconsidérer ta situation et sa décision ;
le  recours  hiérarchique  :  il  consiste  à  saisir  le
pouvoir organisateur de l’établissement d’enseignement
pour qu’il invite le Jury à se réunir à nouveau pour
revoir la décision contestée.

Attention : ces recours sont des recours informels et non
organisés par la loi ou par le règlement des études. Par
conséquent,  il  n’existe  aucun  délai  ni  aucune  formalité
particulière pour introduire ces types de recours.

Enseignement de promotion sociale
Dans l’enseignement de promotion sociale, le recours externe
doit :

mentionner les irrégularités précises qui le motivent ;
être accompagné de la motivation de la décision de refus
et de la décision prise à la suite du recours interne.

Si tu n’as pas reçu de réponse liée à ton recours interne, tu
dois joindre l’accusé de réception de ton recours interne.

Le recours externe doit être envoyé auprès de l’Administration
par courrier recommandé, dans un délai de 7 jours (à compter



du 3ème jour ouvrable qui suit la date d’envoi de la décision
relative au recours interne).
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Besoin  d’introduire  un
recours  interne  ?  On
t’explique tout !

Les  démarches  de  recours  interne  diffèrent  d’un  type
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d’enseignement à l’autre. Voici les informations condensées
pour toi !

Un recours doit être introduit lorsqu’après avoir reçu les
résultats de fin d’année, tu ne comprends pas la décision
finale. Attention de toujours suivre les modalités indiquées
dans  le  règlement  d’ordre  intérieur  de  ton  établissement
scolaire !

ATTENTION : en aucun cas, un recours est introduit pour :

mentionner tes difficultés relationnelles un enseignant
;
comparer tes résultats avec d’autres élèves ;
contester les méthodes pédagogiques d’un enseignant ;
demander l’augmentation d’une note ;
contester le niveau de difficulté d’un examen ;
demander une seconde session.

Enseignement secondaire
Un recours dans l’enseignement secondaire peut être introduit
pour/car :

apporter de nouveaux éléments ;
l’examen n’a pas porté sur la matière vue en classe ;
l’examen a été organisé en dehors des périodes prévues
par le règlement des études ;
tu as été malade durant la session d’examens, mais tu as
quand même décidé de te présenter aux examens ;
l’école te refuse la consultation de ta copie d’examen
et/ou ne te permet pas d’en obtenir une copie ;
il y a eu des erreurs ou un manque d’objectivité dans la
correction de ton examen ;
tu  as  vécu  une  situation  personnelle  ou  familiale
difficile à un moment de l’année scolaire.



Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques
questions :

As-tu lu le règlement d’ordre intérieur de ton école ?
Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (Minimum  deux  jours
ouvrables après les résultats)
Ta demande de recours semble-t-elle légitime ?
As-tu des éléments nouveaux à apporter au Conseil de
classe (CM, problèmes personnels, etc.) ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le recours interne doit être envoyé au Directeur de ton école
soit de main à main au secrétariat de l’école contre remise
d’un accusé de réception ou par courrier recommandé.

Enseignement supérieur
Un recours dans l’enseignement supérieur peut être introduit
pour/car :

tu  peux  introduire  un  recours  interne  contre  une
irrégularité  constatée  dans  le  déroulement  des
évaluations  soit  :

toute  forme  d’erreur  matérielle  (exemple  :  le
professeur n’a pas compté une question lors du
calcul de sa cotation) ;
toute  irrégularité  survenue  dans  le  déroulement
général de l’examen (exemple : les étudiants ont
eu moins de temps que ce qui avait été annoncé
pour répondre à l’examen)



Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques
questions :

As-tu lu le règlement des études de ton établissement ?
Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (maximum  3  jours
ouvrables après tes résultats)
As-tu constaté une erreur matérielle ou une irrégularité
dans le déroulement des évaluations ?
As-tu des irrégularités qui motivent ton recours ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le  recours  doit  être  envoyé  au  Président  du  Jury  sauf
particularités. Tu peux l’envoyer soit par voie électronique,
en mains propres contre accusé de réception, par courrier
recommandé avec accusé de réception.

Enseignement de Promotion sociale
Un recours dans l’enseignement de promotion sociale peut être
introduit pour/car :

le non-respect des modalités d’évaluation annoncées ;
l’absence de motivation ou une motivation insuffisante
de la décision d’échec ;
le  non-respect  du  délai  d’un  mois  minimum  entre  la
première et deuxième session ;
le manque d’aménagements raisonnables pour les étudiants
qui en ont droit ;
la non-conformité de la matière d’examen avec le dossier
pédagogique ;
le refus de consultation de la copie d’examen et/ou d’en
fournir une copie ;
la  différence  de  traitement  des  étudiants  dans  la
correction de l’examen (partialité de l’enseignant) ;



le non-respect du quota de délibération ;
l’absence  de  date  et  signature  sur  le  document  de
proclamation.

Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques
questions :

As-tu lu le règlement d’ordre intérieur ?
Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (Maximum  4  jours
calendrier après tes résultats)
Ta demande de recours semble-t-elle légitime ?
As-tu des irrégularités qui motivent ton recours ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le recours interne doit être envoyé au chef d’établissement
soit par courrier recommandé ou en main propre contre accusé
de réception.

Si ton recours interne n’a pas été accepté, il est possible
d’introduire un recours externe sauf pour les étudiants du
qualificatif.

Si après avoir lu cet article, tu as encore des questions,
n’hésite pas à cliquer sur ce lien avec plus de détails sur
les recours. Nous t’aidons à chacune de nos permanences à
Schaerbeek, chaussée de Louvain 339 à rédiger ta lettre de
recours.

https://www.jeminforme.be/?s=recours
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Futur médecin ? Ce concours
blanc peut te sauver !

Pour  la  seconde  fois  cette  année,  ClassPro  organise  un
concours  blanc  de  médecine  et  dentisterie.  Il  reproduit
exactement le même déroulement et les mêmes épreuves que le
concours  d’entrée  officiel.  Attention,  ce  concours  est
totalement différent de celui organisé le 20 mai !

Le dimanche 7 juillet de 10h à 18h, tu auras l’opportunité de
mesurer tes compétences grâce à ClassPro.
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Le concours se déroulera en deux parties :

Partie 1 : matières scientifiques (3h)
Mathématiques (10 QCM)
Physique (10 QCM)
Biologie (10 QCM)
Chimie (10 QCM)

Partie 2 : matières non-scientifiques (3h)
Raisonnement (10 QCM)
Communication (30 QCM)

Infos Pratiques
Le concours se déroule à l’école Saint-André : Chaussée de
Boondael 277, 1050 Ixelles.

L’inscription  est  de  5  euros,  mais  grâce  à  Infor  Jeunes
utilise ce code promo pour éviter de les payer : ClassPro-
InforJeunes !

Voici le lien d’inscription ! Bonne chance !
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Sciences
Adresses des associations ou ateliers proposant des activités
en sciences…

RGPD

Politique de cookies (EU)

Suivre

INFOR JEUNES ASBL
Chaussée de Louvain, 339
1030 Bruxelles
Tél.: 02 733 11 93
inforjeunes@jeminforme.be
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